
 

Propriété privée panneaux pas chers 
 
Lire en pièce jointe les instructions d'Enedis destinées aux poseurs linky, instructions soumises à libre 
interprétation (on fait pas mieux dans le genre) 
  
En résumé : 
s'il n'y a pas de panneau "propriété privée" les poseurs peuvent entrer on en déduit donc que s'il y a un 
panneau, ils ne peuvent pas entrer cependant, s'il y a un panneau, 2 cas de figure : 
 
1 - logement collectif : ils n'entrent pas sauf si un habitant les fait entrer 
2 - logement individuel : ils changent le compteur (on suppose donc qu'ils se donnent le droit d'entrer mais c'est 
pas sûr) 
  
Par prudence, il ne coûte pas cher de fixer un panneau "propriété privée" à l'entrée de son domicile, (ils ne 
pourront pas dire qu'ils ne savaient pas). 
 
2.45 € ici : 
http://www.signaletique.biz/boutique/recherche_resultats.cfm?code_lg=lg_fr&mot=propri%E9t%E9+priv%E9&u
tm_source=bing&utm_medium=cpc&utm_campaign=ASUC%20-%20Bing%20-
%20TOP%20Produits&utm_term=panneau%20propri%C3%A9t%C3%A9%20priv%C3%A9e%20d%C3%A9fen
se%20d%20entrer&utm_content=Propri%C3%A9t%C3%A9%20Priv%C3%A9 
 
7.90 € ici : 
http://panneauxsignaletiques.fr/signaletique-interdiction/128-propriete-privee-defense-d-entree.html 
et probablement ailleurs.... 

Remarque : 
il n'est pas fait de distinction entre une simple affiche collée sur le compteur et la copie de la sommation faite par 
huissier, c'est au poseur à faire preuve de discernement.... et en assumer les conséquences. 
   D'autre part il faut souligner que l'absence de clôture ou de limites de propriété     matérialisées est sans 
incidence ; le délit de violation de domicile est constitué. 
   Ces directives n'ont aucun fondement juridique. 
  
Enedis, les rois de l'entourloupe !!! 

 


